
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 12 FÉVRIER 2020

L'an deux mille vingt , le douze février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ
Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON
Julien,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  COJEAN Michel,
CORNILY Karine,  CORRE Michel,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,
GUILLOU Jacques, KERLAN Frédéric, LE GUEN Jean-René, LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,
LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,  MERDY
Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  OMNÈS Elisabeth,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-
Jacques,  PONT Annie,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-
France, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
CRENN Jean (pouvoir à MASCLEF Evelyne)
HERROU Monique (pouvoir à MAILFERT Gilles)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à BESCOND Yvon)
MOULLEC Yvan (pouvoir à COJEAN Michel)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
ROUBY Solenn (pouvoir à RIOU Michel)

Absents
CANN Joël





Conseil de Communauté du 12 février 2020

Délibération n°DCC2020_040

Objet Programmation pluriannuelle des investissements

Rapporteur Laurence FORTIN

Service Service Finances

Thème Finances

Laurence FORTIN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
La Communauté porte pour les années à venir, un projet d'investissement pour lequel plus
de 26 M€ ont été inscrits. Une enveloppe de reports 2019 des opérations déjà engagées
vient s’ajouter, pour un montant de 2,3 M€.
Regroupés  en  différentes  catégories,  ces  investissements  intéressent  tous  les  domaines
d’intervention et services de la Communauté. Ils sont essentiellement portés par les budgets
Moulin Mer, Action Economique et Général.
Le programme,  hormis  les  investissements déjà  engagés,  comme la  zone d’activités  de
Saint Eloi-Sant Alar et la montée en Très Haut Débit, prévoit des enveloppes globalisées :
100 000 € annuels pour la mobilité, 60 000 € pour des travaux pour les zones d’activités et
bâtiments existants.
Le volume des investissements connus est  porté principalement sur les années 2020 et
2021, notamment du fait des enveloppes non consommées en 2019 et de la création de la
zone d’activités de Saint Eloi-Sant Alar. 
Afin d’anticiper la possibilité d’inscrire de nouveaux projets d’investissements, selon les choix
de la mandature à venir, le montant global annuel est porté à 5M€ pour les années 2022 à
2024.
Cette précaution de prévision a permis de réaliser les prospectives tout en constatant un
maintien des capacités de la Communauté de communes à faire face à ses engagements.
Les reports des enveloppes non consommées en 2019, sont présentées réparties entre les
trois budgets.
Les catégories recensées sont les suivantes :

Délibération n°DCC2020_040  page 2/3





DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu les projets déjà actés par le conseil de Communauté en matière d’investissements,
Vu les propositions d’enveloppes financières présentées ci-dessus sous forme synthétique,
pour les années à venir,
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 28 janvier 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 14 janvier 2020

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique : Vote la programmation pluriannuelle des investissements de la Communauté
pour 2020-2024 telle que présentée dans les tableaux de synthèse.

#signature#

Délibération n°DCC2020_040  page 3/3




		2020-02-14T09:33:00+0100
	Montpellier
	Président-Maire




